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Interpellation Eder Joachim.
Impfstoff-Engpässe
aufgrund fehlender
inländischer Produktion?

Interpellation Eder Joachim.
Pénurie de vaccins
faute de production suffisante
en Suisse?

CHRONOLOGIE

STÄNDERAT/CONSEIL DES ETATS 04.03.14

Präsident (Germann Hannes, Präsident): Der Interpellant ist von der schriftlichen Antwort des Bundesrates
nicht befriedigt und beantragt Diskussion. – Sie sind damit einverstanden.

Eder Joachim (RL, ZG): Die Antwort des Bundesrates befriedigt mich tatsächlich nicht. Ich habe das gestern
dem zuständigen Gesundheitsminister fairerweise bereits zum Voraus gesagt. Zwar betont unsere Landesre-
gierung, dass sie auf einen attraktiven Standort Schweiz setzt. Gleichzeitig erachtet sie aber den "Aufbau von
nationalen Produktionskapazitäten ausschliesslich im Hinblick auf eine inländische Versorgung während einer
Pandemie ... als nicht sinnvoll und als nicht machbar". Die vom Bundesrat offensichtlich in Kauf genommene,
immer stärker werdende Abhängigkeit vom Ausland bereitet mir echte Sorgen, ausser aus einer rein wirtschaft-
lichen Optik auch aus gesundheits- und sicherheitspolitischen Gründen. Wenn die Produktionskapazität aus
der Schweiz abwandert, gehen auch die Kompetenz und das Know-how für die Produktion verloren. Ich habe
ein entsprechendes konkretes Beispiel in der Begründung meiner Interpellation aufgeführt.
Damit Sie mich richtig verstehen: Es geht mir nicht um einen staatlichen Eingriff in den freien Markt. Ich weiss
auch, dass es schwierig ist, von der Politik her auf unternehmerische Entscheide Einfluss zu nehmen. Wer aber
miterlebt hat, welche Probleme oder Engpässe bei den letzten Pandemien aufgetreten sind – ich erinnere an
Sars, an die Vogelgrippe und an die Schweinegrippe –, der kann und darf dieses Thema nicht auf die leichte
Schulter nehmen. Der Bundesrat ist nämlich verpflichtet, die Notfallversorgung sicherzustellen. Der Schutz
unserer Bevölkerung steht also an oberster Stelle.
Damit bin ich bei der gesundheits- und sicherheitspolitischen Dimension der gesamten Problematik. Pandemi-
en sind nicht nur Grippepandemien. Es können auch andere Krankheiten zu Pandemien führen, Krankheiten,
die wir schon kennen, aber auch moderne Krankheiten, die wir jetzt noch nicht kennen und die für uns bedroh-
lich werden können. Auch Tierseuchen, welche unsere Nutztierbestände oder die natürliche Fauna gefährden,
gehören dazu. Szenarien, um diesen begegnen zu können, sind in der Antwort des Bundesrates nicht er-
sichtlich. Ob auch Bioterrorismus unter der Problematik subsumiert werden soll, ist letztlich eine politische
Frage, welche basierend auf der Bedrohungslage zu beantworten ist. Bekannt ist nur, dass Länder wie die
USA erhebliche Mittel in diesen Bereich investieren.
Klar ist auch, dass weder Pandemien noch solche Bedrohungen an Landesgrenzen haltmachen. Die Mobilität
der Menschen, aber auch die intensivierten Warenströme werden ihren Beitrag dazu leisten – die Ausbreitung
der Geflügelgrippe durch Flugpassagiere und Gefriergeflügeltransporte ist nur ein Beispiel.
Durch die limitierte Forschungskapazität und die künftig fehlende Entwicklungs- und Produktionskompetenz
verlieren wir in unserem Land nicht nur die Eigenständigkeit, sondern auch die Flexibilität, auf solche Ent-
wicklungen schnell reagieren zu können. Die Schweiz muss künftig also voll auf das Ausland setzen. Der
Bundesrat, das entnehme ich seiner Antwort auf meine Interpellation, nimmt dies in Kauf, denn er "verzichtet
... auf jegliche Intervention wie etwa den Schutz einer inländischen Produktion".
Hinter diese Strategie zur ausschliesslichen Beschaffung von Impfstoffen im Ausland setze ich ein Fragezei-
chen. Sie funktioniert so lange, wie die Märkte spielen und wie sich die Partner an Verträge halten. Bricht eine
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dieser beiden Komponenten weg, ist die Schweizer Bevölkerung dem Gang der Dinge schutzlos ausgeliefert.
Zudem besteht die Gefahr, dass das Lieferland bei Ausbruch einer Pandemie seine Grenzen bezüglich der
Ausfuhr des Impfstoffs schliesst.
Abschliessend noch etwas: Was bei einem Wegfall der bilateralen Verträge passiert, will ich gar nicht spe-
ziell ins Feld führen. Immerhin ist davon auszugehen, dass die gegenseitige Akzeptanz der Qualitäts- und
Konformitätsbescheinigungen nicht mehr spielen würde. Dann würde die Versorgung auch ohne Pandemie
schwieriger und die Abhängigkeit vom Ausland noch grösser. Wir können nur hoffen, dass es nicht so weit
kommt.

Berset Alain, conseiller fédéral: Monsieur Eder, vous nous dites que la réponse n'est pas très satisfaisante.
Lorsque j'ai posé les mêmes questions que vous il y a déjà une année et demie, à savoir si nous avions des
capacités de production en Suisse, j'ai constaté aussi de mon côté que ce n'était effectivement pas le cas, ce
que l'on peut considérer comme une situation insatisfaisante. Vous le décrivez d'ailleurs très bien dans votre
interpellation.
Je souhaite rappeler tout d'abord que l'approvisionnement de la population en médicaments, mais aussi en
vaccins, constitue une exigence majeure pour la Confédération. Nous nous y attelons en optimisant constam-
ment les conditions-cadres et en simplifiant la fabrication, l'importation et l'autorisation des médicaments. En
ce qui concerne spécifiquement les vaccins, il n'y a pas de production de vaccins contre la grippe en Suisse,
qu'elle soit saisonnière ou pandémique. Il est vrai que certaines entreprises, en tant qu'entreprises pharma-
ceutiques suisses, produisent des vaccins, mais uniquement à l'étranger. Plusieurs raisons expliquent cette
situation, que l'on peut trouver bonne ou non – nous pourrons y revenir tout à l'heure.
Tout d'abord, l'argument technique: la production de vaccins pandémiques se fonde sur celle des vaccins sai-
sonniers. Donc si vous n'avez pas d'infrastructure idoine à la production de vaccins saisonniers, vous n'arrivez
pas non plus à développer une chaîne de production pour les vaccins pandémiques. Pour pouvoir le faire, il
faut s'appuyer sur des connaissances spécialisées, et nous n'avons pas ces lignes de production ni ces com-
pétences en Suisse. La question se poserait différemment si nous avions quelque chose d'existant à soutenir,
ce qui n'est pas le cas.
Deuxièmement, l'argument financier: les coûts en termes d'infrastructure, de lignes de production à construire,
de charges pour la recherche et le personnel qualifié sont très élevés. Ces coûts proviennent notamment de
l'actualisation nécessaire en matière de recherche et de développement, et les fabricants renoncent donc, pour
des raisons économiques, à produire des vaccins en Suisse.
Par conséquent, la question qui se pose est la suivante: faut-il créer une capacité de production en Suisse et
faut-il un soutien de l'Etat pour le faire? Mettre sur pied des capacités de production nationale, par le soutien
d'entreprises privées ou par la création de structures étatiques, dans la perspective exclusive d'un approvi-
sionnement du pays lors d'une pandémie, n'apparaît ni adéquat, ni réalisable pour le Conseil fédéral. Il s'agit
d'investissements financiers qui seraient, selon notre analyse, disproportionnés par rapport aux risques – c'est
naturellement toujours la question qui se pose. Nous considérons qu'en cas de pandémie, l'approvisionnement
de la population suisse peut être assuré avec des vaccins qui sont fabriqués à l'étranger; cela en quantité suf-
fisante et avec – et c'est très important – la qualité requise. S'il n'y a pas une production en continu, on ne peut
pas inventer une chaîne de production, essayer de
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développer des vaccins et, pour les vaccins saisonniers, garantir cette qualité.
A propos de la disponibilité des médicaments et des vaccins, des mesures ont été prises pour garantir autant
que possible un approvisionnement dans l'ensemble des domaines. Nous avons une plate-forme, qui regroupe
les offices et les acteurs compétents pour identifier aussi vite que possible – et c'est un élément décisif! – si
nous avons une éventuelle pénurie dans tel ou tel domaine, et pour prendre des mesures. Ces mesures
sont internes, elles concernent l'autorisation provisoire par Swissmedic d'un médicament étranger identique
au médicament qui n'est pas disponible sur le marché suisse; elles concernent également la production de
médicaments par les hôpitaux, facilitée par la première révision de la loi sur les produits thérapeutiques. Ces
deux mesures sont en vigueur depuis 2010 déjà et sont d'ailleurs souvent utilisées.
Outre cette plate-forme, le plan directeur visant à renforcer la recherche et la technologie biomédicale en
Suisse a également défini des mesures pour préserver les conditions-cadres et les renforcer. Ce sont aussi
des mesures de régulation interne, qui visent l'accélération des procédures administratives pour l'autorisation
des mises sur le marché des médicaments et leur admission dans la liste des spécialités. Voilà quelques
éléments.
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Je vois bien que ce n'est pas satisfaisant si nous avons comme objectif la capacité de produire en Suisse, en
quantité suffisante et avec la qualité suffisante, des vaccins pandémiques. La question qu'on pourrait aussi se
poser, si on le souhaite absolument, est celle de savoir quelles en seraient les conséquences. Nous pourrions
les étudier, si vous le souhaitez, mais pas sur la base d'une interpellation. Nous pourrions voir ce que cela
signifie en termes d'investissements, et ensuite déclarer que nous souhaitons le faire, que nous allons le
financer, que nous allons l'encourager ou alors dire que nous ne souhaitons pas le faire. Le Conseil fédéral ne
souhaite pas le faire; mais c'est une possibilité qui techniquement existe. Cela ne nous paraît pas nécessaire,
parce que jusqu'à présent nous avons toujours réussi – et nous avons pu en apporter la preuve – à assurer
l'approvisionnement nécessaire en achetant des vaccins fabriqués à l'étranger.
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